
NOTICE - DECLARATION D’IMMATRICULATION AU TITRE D’UNE ACTIVITE 
RELEVANT D’UN NOUVEAU SECTEUR PROFESSIONNEL

P E R S O N N E P H Y S I Q U E
Merci de bien vouloir fournir les renseignements demandés qui ont un caractère obligatoire. Vous éviterez ainsi les relances des organismes destinataires.
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NOM DE NAISSANCE : nom figurant sur les actes d'état civil et papiers d'identité (appelé aussi nom

patronymique, nom de famille)

NOM D'USAGE : il doit être indiqué uniquement s'il est différent du nom de naissance et effectivement

utilisé. Il peut être soit les noms accolés pour les personnes mariées, le nom de naissance suivi ou précédé

du nom du conjoint ou le seul nom de l'autre époux.

PAYS : à mentionner si le lieu de naissance, le domicile est à l'étranger

FORAIN : si vous êtes forain indiquez le dans le cadre 17 Observations et précisez le nom et le code postal

de votre commune de rattachement.

DECLARATION RELATIVE A LA NOUVELLE ACTIVITÉ

2 Nom et adresse du service des impôts où vous avez déposé vos dernières déclarations de résultats et de TVA.

Si dans le cadre 3 vous cochez à caisse d'assurance maladie 
❒ TNS : REMPLIR la déclaration sociale (cadre 15) si votre nouvelle activité relève du régime agricole (MSA) NE PAS REMPLIR la déclaration sociale (cadre 15) si la nouvelle activité relève du même régime TNS

(commerçant, artisan, profession libérale)
❒ Agricole : REMPLIR la déclaration sociale (cadre 15) si votre nouvelle activité relève du régime TNS  NE PAS REMPLIR la déclaration sociale (cadre 15) si la nouvelle activité relève aussi du régime agricole (MSA) 

RAPPEL D’IDENTIFICATION
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DECLARATION RELATIVE A LA PERSONNE

Nouvelle activité : Dans le cas d'une activité agricole reporter sur l'imprimé l'un des libellés proposés ci-dessous :
- Culture céréalière - Culture fruitière - Horticulture, pépinière - Culture et élevage associés            - Elevage de bovins          - Elevage d'équidés             - Elevage de volailles
- Culture maraîchère - Viticulture - Sylviculture - Pisciculture, aquaculture - Elevage de caprins - Elevage d'ovins si autre préciser 

Si la nouvelle activité devient l'activité principale de votre entreprise, elle déterminera votre code APE (Activité Principale Exercée) attribué par l'INSEE.

ENSEIGNE : appellation désignant le local commercial ou sous laquelle est exercée l'activité et qui permet à la clientèle d'identifier l'entreprise.

Ouverture d'un nouvel établissement :  
Si pour l'exercice de votre nouvelle activité vous ouvrez un nouvel établissement compléter le cadre 9 sinon passer directement au cadre 10.
Etablissement agricole : l'établissement est une unité de l'exploitation disposant d'une certaine autonomie sans être dotée d'une personnalité juridique. Un établissement est caractérisé par une adresse spécifique,
une activité particulière et un centre de décision propre.
La création d'une telle unité au sein de l'entreprise donne lieu à une déclaration P2 agricole. En revanche l'agrandissement d'une exploitation par adjonction de terres ou de bâtiments n'a pas à être déclaré au CFE si
les conditions ci-dessus ne sont pas remplies.

P1

QUELQUES DEFINITIONS ET CONSIGNES DE REMPLISSAGE

DECLARATION RELATIVE A L’ETABLISSEMENT

N° UNIQUE D'IDENTIFICATION : Numéro SIREN attribué par l'INSEE1
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N°50966#01

3

Conjoint collaborateur : époux(se) qui collabore à l'activité sans être à ce titre rémunéré et sans exercer
une autre activité professionnelle pour un autre employeur, excepté une activité salariée à temps partiel
dans les limites d'un mi-temps. 
Il ne s'agit que de couples mariés, sont exclues les personnes qui ont conclu un PACS ainsi que
les concubins.
Pour les agriculteurs : la MSA vous adressera un dossier à remplir en complément.
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Nom commercial : appellation sous laquelle est exercé le commerce et qui permet à la clientèle
d'identifier l'entreprise.
Nom de l'exploitation agricole : appellation sous laquelle est exercée l'activité si ce nom est différent
du nom de naissance ou d'usage. 
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17 OBSERVATIONS : permet de prŽciser une situation particuli•re.

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

DECLARATION COMPLEMENTAIRE POUR LE RCS - RM

PERSONNE AYANT LE POUVOIR D'ENGAGER L'ETABLISSEMENT  : Personne qui engage par sa
signature ˆ titre habituel la responsabilitŽ du dŽclarant (appelŽe communŽment "fondŽ de pouvoir").
Il s'agit aussi du titulaire de la capacitŽ professionnelle qui assure la direction effective et permanente de
l'Žtablissement, si celui-ci est le conjoint collaborateur , ne pas rŽpŽter son identitŽ dŽjˆ dŽclarŽe au cadre 6. 
PROPRIETAIRE INDIVIS : en cas de propriŽtŽ indivise du fonds, indiquez l'identitŽ des copropriŽtaires. 
Il s'agit de toutes les personnes partageant avec le dŽclarant la propriŽtŽ des ŽlŽments d'exploitation du fonds
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POUR UN COMMER‚ANT MARIE :
Ne doit •tre rempli que par la personne qui demande son immatriculation au RCS.
Conjoint commun en biens : ˆ remplir obligatoirement pour toute personne mariŽe sous un rŽgime de
communautŽ avec ou sans contrat.
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DECLARATION SOCIALE

Ce cadre doit •tre rempli uniquement si au cadre 3 vous avez cochŽ  � TNS et si votre nouvelle activitŽ rel•ve du rŽgime agricole (MSA)

� Agricole et si votre nouvelle activitŽ rel•ve du rŽgime TNS

ORGANISME CHOISI : 

- assurance maladie, indiquez l'organisme conventionnŽ, compagnie d'assurance ou mutuelle, chargŽ de l'encaissement des cotisations et du remboursem ent des frais de soins,
- retraite, en cas d'activitŽ industrielle ou commerciale s'il existe une caisse professionnelle : indiquez votre choix entre celle-ci et la caisse interprofessionnelle ˆ compŽtence ter ritoriale.
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OPTION(S) FISCALE(S) POUR LA NOUVELLE ACTIVITƒ

Principes applicables aux revenus accessoires :

1¡ ActivitŽ agricole ou activitŽ non commerciale accessoire ˆ une activitŽ commerciale :

Les  revenus non commerciaux (BNC) ou agricoles (BA) doivent •tre imposŽs en BIC s'ils ne constituent que l'extension de l'activitŽ commerciale.

2¡ ActivitŽ commerciale accessoire ˆ une activitŽ non commerciale :

Les revenus accessoires BIC peuvent •tre rattachŽs aux BNC si les opŽrations commerciales sont directement liŽes ˆ l'exercice de l'activitŽ libŽrale et en constitu ent strictement le prolongement.

3¡ ActivitŽ commerciale ou activitŽ non commerciale accessoire ˆ une activitŽ agricole :

Les recettes commerciales (BIC) et non commerciales (BNC) rŽalisŽes par les exploitants agricoles individuels relevant du rŽgime du bŽnŽfice rŽel peuvent •tre rattachŽes aux rŽsultats agricoles (BA) si, au titre de l'annŽe civile

prŽcŽdant la date d'ouverture de l'exercice, leur montant global n'exc•de ni 30% du chiffre d'affaires tirŽ de l'activitŽ agric ole ni 30 000 euros.

Pour vous faciliter le choix d'un rŽgime d'imposition adaptŽ ˆ votre situation : consulter la notice d'information fiscale n¡ 97 4 (BIC-BNC) ou n¡ 974 A (BA) disponible aupr•s de votre centre de formalitŽ des entreprises (CFE).
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18 ADRESSE DE CORRESPONDANCE : Indiquez les coordonnŽes postale, tŽlŽphonique, Žlectronique o• vous souhaitez •tre joint.


